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ARRETE MUNICIPAL 
N°14/2026

ARRÊTE DE MISE EN SÉCURITÉ 

Le Maire de MONDONVILLE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, 
L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 511-1 à L 511-
22, L.521-1 à L.521-4 et les articles R.511-1 à R.511-13; 

Vu les pouvoirs de police du Maire, 

Vu l'intérêt général, 

CONSIDÉRANT que le bâtiment sis avenue de la République constitue un péril pour 
la sécurité des occupants, en raison d'un risque d'effondrement d'une partie de la 
charpente. 

CONSIDÉRANT que cette situation compromet la sécurité des occupants et des tiers. 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, dans l'intérêt de la sécurité publique, d'ordonner la 
fermeture provisoire de l'église. 

ARR!TÉ 

ARTICLEl: 
Pour des raisons de sécurité, l'accès à l'Eglise de Saint-Pierre-aux-Liens de 
Mondonville et son parvis, est provisoirement interdit au public, à compter du 23 
janvier 2026 et ce pour une durée indéterminée. 

ARTICLE 2: 

La réouverture des locaux au public ne pourra intervenir qu'après une mise en 
conformité du bâtiment et une autorisation délivrée par arrêté municipal. 
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